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Introduction  

Connaissance et protection des orchidées 

sont les maîtres mots de la SFO : ces objectifs 

sont m°me inscrits dans lôarticle 

de nos statuts. Si la connaissance a toujours été 

une de nos activités-phares (cf. notre récent 

colloque de Montpellier), la protection avait été, 

me semble-t-il, quelque peu délaissée. Rares sont 

les articles de notre bulletin qui traitent de ce 

sujet. Pourtant, depuis quelques années, en 

France, des opérations de débroussaillage, des 

interventions auprès des autorités locales pour 

sauvegarder des sites dôorchid®es ou lancer le 

fauchage tardif des bords de route, sont menées 

par certaines de nos associations locales ou 

régionales. ê lô®tranger, des contacts nou®s avec 

des associations locales ont permis de leur 

apporter une aide précieuse pour favoriser la 

connaissance et la protection des milieux 

naturels de leur pays. Notre dernier Conseil     

dôadministration, le 3 octobre 2009, a confirmé 

cet engagement et a d®cid® dôaccro´tre plus 

encore nos efforts dans ce domaine. Je souhaite 

que tous nos lecteurs soient conscients que la  

 

SFO ne reste pas les bras croisés face à tous 

les défis environnementaux que nous devons 

affronter. Dans les lignes qui suivent, je 

présenterai brièvement quelques-unes des 

activités et interventions que nous avons 

engag®es dans ce domaine. Ce faisant, côest ¨ 

tous nos lecteurs et à leurs proches 

quôindirectement je môadresse: en sôappuyant 

sur les initiatives relatées dans ces lignes, ils 

peuvent adopter une démarche similaire qui 

démultipliera ainsi les actions de protection et 

de pr®servation. Nôest-ce pas là la meilleure 

fa­on de donner chair ¨ lôann®e 2010, ñAnnée 

internationale de la biodiversitéò, ne 

lôoublions pas! 

Actions à Madagascar 

(Figures 1, 2, 3 et 4) 

Les besoins sont immenses et notre 

intervention nôest pas - avouons-le fran-

chement - à la hauteur de ce qui se joue, 

dramatiquement, dans ce pays. Côest pourtant 

une île-phare de la biodiversité, une île 

nôh®bergeant pas moins de 11 000 

  

 

 

 



à 12 0000 espèces de plantes à fleurs (dont 

plus de 1 000 esp¯ces dôorchid®es!), une ´le 

que Philibert COMMERSON, un des premiers 

naturalistes à fouler la terre de la ñGrande Ċleò, 

décrivait en ces lignes datant de 1771 mais 

cependant restées célèbres: ñQuel admirable 

pays que Madagascar! Cô'est la véritable terre 

de promission pour les naturalistes. C'est là que 

la Nature semble sô y être retirée comme dans 

un sanctuaire particulier, pour y travailler sur 

d'autres modèles que ceux auxquels elle s'est 

asservie dans dô'autres contr®es.ò. Nos 

insuffisances étant marquées, disons 

simplement que nous faisons ce que nous 

pouvons. Deux actions méritent ici dô°tre 

citées : 

- La première concerne la forêt 

dôAmbodiriana ¨ Madagascar. La SFO sôest 

jointe ¨ lôassociation ADEFA*, une 

organisation basée à La Réunion, dans le 

cadre dôun programme de cartographie et de 

protection des orchidées, en lui fournissant 

assistance et du matériel (un GPS et un appareil 

photographie numérique). Jean-Michel 

HERVOUET et Jean-Claude GUERIN, par des 

visites annuelles ou même bisannuelles (voyages 

quôils payent, soit dit en passant, de leurs 

propres deniers!), apportent une aide importante. 

Ainsi une vingtaine dôesp¯ces ont ®t® prélevées 

et mises en ñnourriceò (dans un ñ orchidarium), 

suite aux crues engendrées par le cyclone 

ñJadeò,  pour être préservées et éventuellement 

réintroduites ultérieurement. Nous commençons 

®galement ¨ participer ¨ lô®quipement et ¨ la 

formation de guides malgaches, afin quôils 

deviennent les gardiens de leurs richesses natu-

relles. Ajoutons que la SFO Poitou-Charentes et 

Vendée a édité une plaquette concernant les 

orchidées de Madagascar et les projets dô®tude et 

de protection quôelle entend d®velopper ¨ ce 

sujet (Fig. 3). 

  

 

 



- La seconde est plus récente mais des plus 

prometteuses. Le 9 janvier dernier, lors du 

voyage désormais annuel de la SFO à 

Madagascar, nos collègues ont participé à la 

r®union de lancement dôune Soci®t® malgache 

dôorchidophilie, dont le nom reste ¨ pr®ciser, 

mais qui débute sous les meilleurs auspices, avec 

comme présidente pressentie Chantal 

ANDRIANARIVO , chef de la cellule Recherche et 

biodiversité au ñMadagascar National Parksò, 

un gage dôind®pendance et de s®rieux. La presse 

(Fig. 4) et la télévision étaient conviées à cet 

événement qui a été largement couvert, avec en 

particulier une interview de Jean-Claude GUERIN 

et Jean-Michel HER-VOUET par Haja 

RATSIMBAZAFY , le journaliste vedette de TVM  

(la télévision nationale malgache). Le reportage 

a été retransmis plusieurs fois dans les journaux 

télévisés du lendemain et a suscité de 

nombreuses      manifestations      dôint®r°t. 

Cette société-sîur, ¨ laquelle nous souhaitons 

un grand succès, sera bien entendu 

prochainement jumelée avec la SFO. 

Actions en France 

1. Acquisition de parcelles riches en 

orchidées et débroussaillage pour maintenir 

les sites ouverts 

- SFO Auvergne : nos collègues auver-

gnats participent périodiquement à des 

chantiers de débroussaillage mis en place par 

le CEPA*, celui-ci étant le propriétaire des 

sites ou assurant, au travers de conventions 

signées avec les propriétaires, la gestion de 

sites sensibles. Est également inscrit dans le 

carnet de bord de ses activités le suivi annuel 

des espèces patrimoniales figurant sur la liste 

rouge des espèces menacées de la région. 

- SFO Centre Loire : en collaboration 

avec différentes associations ou structures 

régionales, il y eu acquisition de deux par-

celles sur la côte de Montreuil (Eure-et-Loir) 

et de terrains sur le coteau de Saint-Brisson 

(Loiret). Des chantiers dôentretien, 

coordonnés par Christian BOSQUET, sont 

régulièrement organisés pour éviter 

lôenvahissement arbustif de ces biotopes. 

Autre site b®n®ficiant dôune protection et dôun 

entretien : la prairie humide de Fon-

taines-en-Sologne (Loir-et-Cher) sur laquelle 

veille Jean-Claude ROBERDEAU et les 

volontaires rassemblés autour de lui. Un 

nouveau site, en Indre-et-Loire, devrait 

®galement b®n®ficier ¨ lôavenir de cette 

protection. 

- SFO Dordogne : en collaboration avec 

le CREN* Aquitaine, elle îuvre ¨ la 

protection de trois stations dôorchid®es. 

Depuis cette année, sur le site de Trélissac, en 

milieu semi-urbain, des travaux 

dôaménagement ont été effectués permettant 

lôaccueil de visiteurs et de scolaires. Ce site 

est protégé et entretenu avec les services de la 

municipalité. Vous trouverez dôautres d®tails 

tr¯s int®ressants sur lôintervention exemplaire 

de nos amis de Dordogne dans lôarticle de  

 

 
  

 

 



Jean-Marie NADEAU, paru en 2006 dans 

L'Orchido-phile 169 et aussi sur le site 

Internet de la SFO. 

- SFO Île-de-France : Thierry PAIN et ses 

collègues bichonnent chaque année plusieurs 

sites à orchidées de ce département. Nos 

lecteurs ont pu lire à plusieurs reprises dans 

les pages de ñL'Orchidophile ò, les annonces 

de ces chantiers, rédigées par notre dynamique 

collègue pour mobiliser les plus récalcitrants 

dôentre-nous, annonces commençant 

imperturbablement par son célèbre appel : 

ñAux outils, orchidophiles! Entendez-vous 

sous la broussaille gémir nos plus belles 

pelouses ?ò. Plus s®rieusement, sous lôhumour 

de lôami Thierry, se cache une activit® globale 

exemplaire et soutenue, qui font de lôEssonne 

un des départements-phares de notre pays, 

avec quelques autres bien sûr, dans le domaine 

de la protection des biotopes à orchidées. 

- SFO Lorraine-Alsace (SFO LA) : en 

collaboration avec le Conservatoire des sites 

Lorrains et le Conservatoire des sites 

Alsaciens, qui assurent les actions de pro-

tection, la SFO LA  participe depuis de 

nombreuses années aux opérations de 

d®broussaillage des stations dôorchid®es. 

- SFO Poitou-Charentes et Vendée 

(SFO PCV) (Figures 5 et 6) : en partenariat 

avec des organismes officiels(CREN*, 

Conservatoire du littoral, 

 

Conseil Général, ONF*, municipalit®sé) et des 

associations locales (APNO*, Naturalistes 

vendéens, LPO*, ADEV*é), des chantiers de 

débroussaillage ou de fauche permettent de 

pr®server ou de revivifier des sites dôorchid®es. 

Nous pouvons citer le Bois Redon, le coteau de 

la Rivière, Verdu, les chaumes de Soubérac, les 

chaumes de Séchebec, le marais de Moquerat, 

les for°ts dôOl®ron et dôOlonne, les dépressions 

dunaires du littoral, Talmont-Saint-Hilaire, etc. 

En dehors de tout cadre institutionnel, les plus 

belles réussites de la SFO PCV concernent le 

coteau de Bougneau, le coteau de Chez BRAUD, 

le site de Brûlain ainsi que le site de Brux. Par 

ailleurs, de nombreux autres sites ont bénéficié 

dôau moins un chantier tels Airvault, 

Lion-de-Marnes, Crézières, etc. 

- SFO Rhône-Alpes (SFO RA) : des 

stations dôOrchis provincialis situées dans les 

Monts dôOr (Rh¹ne) font lôobjet dôun suivi 

annuel par Dominique BONARDI depuis une 

vingtaine dôann®es. Ce collègue a mené pendant 

cette p®riode, avec lôaide de volontaires, deux 

opérations de débroussaillage. La première a 

produit des résultats spectaculaires. 

Lôintervention trop r®cente de la deuxi¯me ne 

permet pas encore dôen appr®cier lôefficacit®. 

Ajoutons la remise en valeur dôune friche ¨ 

orchidées à Poleymieux-au-Mont-dôOr avec la 

participation dôune classe de seconde du 

  

  

  

 



Lycée agricole de Sandar (Rhône) dont 

lôenseignement a pour objectif dôinitier les 

élèves à la compréhension du fonctionnement 

dôun territoire rural, en relation avec la société. 

Par ailleurs, afin de préserver la seule zone 

humide du Mont dôOr, la mairie de 

Poleymieux-au-Mont-dôOr va protéger les 

roselières où se trouve une belle station 

dôEpipactis palustris ainsi que de nombreux 

batraciens, ceci suite ¨ lôintervention 

individuelle de membres de la SFO RA. 

2. Fauchage tardif des bords de routes 

Depuis des années déjà, la SFO au travers 

de ses Sociétés régionales ou par des actions 

individuelles de certains de ses adhérents, 

îuvre pour que soit appliqu® 

 

le fauchage tardif des bords de routes, une 

pratique nécessaire pour préserver non 

seulement les orchidées mais aussi la bio-

diversité végétale et animale de ce biotope 

bien particulier. 

- La SFO Dordogne, en concertation avec 

le Pôle Paysager du Conseil Général, assure 

une gestion raisonnée de 21 talus de routes 

départementales. Cette pratique devrait 

sô®tendre aux diff®rentes communes au 

travers des contrats ñAgenda21ò (1). 

- Le Conseil G®n®ral de lôEssonne, qui 

pratique depuis quelques années le fauchage 

tardif sur les routes départementales où 

poussent des orchidées, a confié à la SFO le 

suivi de ces bords de route et de deux sites 

orchidofères. Notre collègue Thierry PAIN et 

son équipe ont remis leur premier rapport 

dans lequel ils proposent des améliorations 

dans la pratique actuelle du fauchage. 

- En Rhône-Alpes, suite ¨ lôintervention 

de membres de la SFO RA, la commune de 

Poleymieux-au-Mont-dôOr a ®t® choisie par le 

ñGrand Lyonò comme commune pilote pour 

le fauchage raisonné des talus de bords de 

route. Cette opération a été de plus étendue à 

sept communes de la région. 

- La SFO a rédigé et imprimé une 

plaquette (Fig. 7) destinée à sensibiliser le 

grand public et les autorités locales 

concern®es sur lôint®r°t de cette pratique. Elle 

est en cours de diffusion par lôintermédiaire 

des SFO régionales et, normalement, chacun 

dôentre vous lôa re­ue fin d®cembre, 

accompagnant le n° 183 de la revue. Nous 

souhaitons, par cette initiative nationale, que 

cette pratique du fauchage tardif soit mise en 

place dans le maximum de départements   

dès cette année et donc que chaque 

groupement régional de la SFO, que chaque  

1) Agenda 21: ensemble de mesures et dôincitations, nationales ou locales, destin®es ¨ prot®ger lôenvironnement. Cet ñAgendaò est issu 

du ñSommet de la Terreò, tenu ¨ Rio en 1992. Pourquoi 21 ? Pour le XXIe si¯cle : côest donc un ensemble de mesures et dôinitiatives ¨ 

programmer dans le temps, à quelque niveau que ce soit, pour que le XXI e si¯cle soi ñécologiqueò et permette un d®veloppement 

durable. 

 


